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ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT à SERVAVILLE 
TOUSSAINT 2011 

 
 

 
 

(*) La Communauté de Communes du Plateau de MARTAINVILLE comprend les communes de:  AUZOUVILLE SUR RY – BOIS L’EVEQUE – BOIS 
D’ENNEBOURG – ELBEUF SUR ANDELLE – FRESNE LE PLAN – GRAINVILLE SUR RY – MARTAINVILLE EPREVILLE – MESNIL RAOUL – PREAUX – RY – 

SAINT DENIS LE THIBOULT – SERVAVILLE SALMONVILLE – LA VIEUX RUE 
 

 Mairie de Préaux 

               76160 PREAUX 

DOSSIER D’INSCRIPTION FAMILLE  …………………... 
(nom, prénom, date de naissance de chaque enfant) 

 
 
 

    
 
 
 
      RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE RESPONSABLE LÉGAL 

 

Responsable légal de l’enfant : � Père   � Mère   � Tuteur 
Situation de famille : � Marié � Divorcé � Séparé � Célibataire � Veuf(ve) 

� Vie maritale � En instance de divorce 
 

Nom : …………………………………………………………………………………………… 
Prénom : ………………………………………………………………………………………... 
Adresse : ……………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal :……..………… Ville : ….………………………………………………... 
Compagnie d’assurance :…………………………………N° du Contrat :………………………..
………… 
Numéro de Sécurité sociale :|_| |__| |__| |__| |___| |___| |__| 
Régime général  � CAF  � MSA  � autres (préciser) ……………….. N°
……………………. 
 
Téléphones (Domi) ………………..…….(Trav):……………………….(Port):……………………………… 
E-mail : ………………………………………………. 

Structure aidée par la 
Communauté de Communes 
du Plateau de Martainville 
et la CAF de Rouen  

1ere enfant : 
 
 

2ème enfant : 

3ème enfant : 
 
 

4ème enfant : 
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AAUTORISATIONUTORISATION    
  

    
Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………...autorise les personnes 
ci-dessous désignées à reprendre mon (ou mes) enfant(s) au centre de loisirs « Villages 
Récré ».  
Toute autre personne devra avoir une autorisation écrite datée et signée de ma part 
pour reprendre mon (ou mes) enfant(s). 
 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur joint et en accepte tous les 

articles.       

                                    Fait à Préaux, le : ……………………   

                                     Signature : 

 
 

 
Au cas où il s’agit d’une personne mineure, nous attirons votre attention sur le fait que 
cela se fait sous votre entière responsabilité. 

Nom 
 

    

Prénom 
 

    

Lien de parenté 
 

    

si mineur 
année de naissance 

    

Adresse  
 
 
 

   

Téléphone 
 

    

      



DOSSIER VILLAGES RÉCRÉ  PETITES VACANCES 2011/2012 3/5             

F
ic

he
 s

an
ita

ire
 : 

va
lid

ité
 d

e 
la

 T
ou

ss
ai

nt
 2

01
1 

à 
l

’é
té

 2
01

2 
E

n 
ca

s 
d

e 
m

o
d

ifi
ca

tio
n,

 f
ic

he
 s

an
ita

ir
e 

à 
re

no
uv

e
le

r 



DOSSIER VILLAGES RÉCRÉ  PETITES VACANCES 2011/2012 4/5              

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 
LE REGLEMENT DOIT SE FAIRE AU MOMENT DE L’INSCRIPTION.  
Il ne sera pas effectué de remboursement sauf cas de force majeure. 
Toute absence de l’enfant pour maladie devra être justifiée par la présentation d’un certificat médical. En cas d’absence pour convenance 
personnelle, la journée ne sera ni remboursée ni reportée sur d’autres périodes de vacances scolaires.  
Dans tous les cas, il est nécessaire de prévenir le centre de loisirs (cf règlement intérieur).  
 
L’enfant inscrit devra fournir ce dossier complété, signé et comprenant:  
 

Une attestation d’assurance responsabilité civile 

Fournir un certificat médical datant de moins de 2 mois, dans le cas où des informations importantes sont à communiquer, 
telles que : 

- inaptitude à la pratique d’activités physiques 

- allergies éventuelles de l’enfant 

- ou toutes autres précisions importantes en cas de problème de santé  
Le nombre de places étant limité, les dossiers sont pris par ordre d’arrivée. Pour permettre une meilleure organisation, il est conseillé de 
retourner le bulletin d'inscription au minimum 8 jours avant le 1er jour de fréquentation de l'enfant.  

Tout manquement grave à la discipline sera signalé aux parents. L’exclusion pourra être prononcée après décision collective de l'équipe 
d'animation et d'un des membres du conseil d'administration. Dans ce cas, aucune somme ne sera remboursée et les frais occasionnés 
seront à la charge de la famille. 

 

INSCRIPTION, PHOTOS ET AUTORISATIONS PARENTALES : 
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………….……….. 
responsable légal de(s) (l') enfant(s)  ……………………………………….……..……. 

 
� Certifie avoir pris connaissance des conditions d’inscription, du règlement intérieur 
2011/2012  
 
� Autorise en cas de nécessité la direction du centre à faire soigner mon/mes enfant(s) et 
à faire pratiquer les éventuelles interventions chirurgicales nécessaires. (anesthésie com-
prise).  
 
� Certifie avoir souscrit une assurance responsabilité civile pour l’année 2011/2012 

 
� Accepte de payer l’intégralité ou la part des frais de séjour m’incombant ainsi que, le cas 
échéant, les frais médicaux ou d’hospitalisation. 

 
Les enfants pourront être filmés ou pris en photos dans le cadre des activités organisées        
lors des séjours.  

Sauf refus exprimé explicitement ci-dessous, les parents acceptent que les images prises à 
l’occasion de ces activités, puissent être utilisées au cours d’animations et éventuellement 
dans les supports d’information (sans but lucratif) du Centre de Loisirs, de la mairie, de la 
Communauté des Communes du Plateau de MARTAINVILLE destinés à faire connaître les ac-
tivités du Centre de Loisirs. 

 

���� J’accepte / � � � � Je n’accepte pas la diffusion.   
       Date :…………………………………  Signature précédée de la mention "Lu et approuvé" 
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